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Soutien à l'action de la ministre de la Culture
visant à créer une exception raisonnable au couvre
feu

Le SNAPAC-CFDT et la fédération F3C-CFDT (Communication, Conseil, Culture) tiennent à manifester
leur soutien à Madame Roselyne Bachelot, ministre de la Culture, dans son action visant à créer une
exception raisonnable aux interdictions de circuler après 21 heures et ce, sans mettre en cause le bien-fondé
de cette mesure mais dans l'espoir que les rescapés de la COVID-19 dans nos secteurs artistiques ne soient
pas victimes d'une mort professionnelle et sociale.
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